
Coopérer et mutualiser ; Pédagogie coopérative et démarche 
d’enquête en histoire en classe de 4ème 

Bourgeoisies marchandes, négoce international et traites 
négrières. 

Aurélien Prévost, collège Mme de Sévigné, Roubaix. 

 Dans le prolongement du thème 3 de la classe de 5ème, cette proposition utilise les 
outils de l’histoire connectée (ANNEXE 1) mais aussi ceux de l’histoire genrée. La dé-
marche d’enquête (ANNEXE 2) est à nouveau privilégiée et les cas présentés s’inscrivent 
également dans une démarche inductive. En effet, cette étude a pour objectif de mener à la 
maîtrise et à l’utilisation par les élèves des concepts et notions de métissage, d’hybridation 
ou encore de créolisation à partir du parcours individuel d’une Africaine devenue esclave, 
affranchie puis habitante aisée de Guyane. Ce parcours est ensuite inscrit dans celui plus 
large des traites négrières atlantiques au XVIIIème siècle. La mise en perspective se 
conclut par la construction d’un croquis de synthèse. 

Suzanne Amomba Paillé, Africaine, esclave, affranchie et habitante aisée. 

Documents introductifs : Panneau de rue à Cayenne aujourd’hui et localisation de la 
Guyane sur une carte des empires coloniaux au XVIIIème siècle. 
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Pourquoi y a-t-il une rue Madame Payé à Cayenne de nos jours ? 

CONSIGNE : A partir des « traces » laissées par Suzanne Amomba Paillé dans les archives, 
rédigez sa biographie afin de comprendre pourquoi une rue porte aujourd’hui son nom à 
Cayenne. Puis, vous réfléchirez également à la question suivante : 
Que nous apprend le parcours de Suzanne Amomba Paillé sur le regard porté par les co-
lons Français sur les esclaves et les affranchis au XVIIIème siècle ? 

Archive 1 :  
Le 29 juin 1704, en effet, le père Mousnier, curé de la paroisse Saint-Sauveur de Cayenne¹, reçoit 
« le consentement mutuel de mariage […] et en présence des témoins […] de Jean Paillé, soldat 
de la garnison et  maître maçon, tailleur de pierre, natif du Pont-Saint Martin² et de Suzanne 
Amomba, négresse libre. 
¹ Ville de Guyane, colonisée par le Royaume de France. 
² Commune située en France. 
Source : Arch. Dép. Guyane, 1 Mi 203, registres paroissiaux de Saint-Sauveur de Cayenne.  
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Archive 2 :  
« Un soldat maçon il y a trente ans épousa une négresse esclave de Monsieur de La Motte Ai-
gron¹ qui, en conséquence, lui donna sa liberté. Le soldat, peu après été congédié², avait par son 
industrie gagné un bien assez considérable³ pour le pays… ». 
¹ Français, propriétaire terrien en Guyane, il emploie des esclaves dans des plantations. Parmi ces der-
niers se trouvait Suzanne Amomba. 
² Après avoir cessé de servir dans l’armée. 
³ S’enrichit de façon importante. 
Source : Mr Lefèvre  d’Albon, ordonnateur de la colonie, Arch. Nat., CAOM, série C14, registre 18.  

Archive 3 :  
« Je veux aussi que tout habitant  qui se mariera avec une négresse ou une mulâtresse¹ ne 
puisse être officier, ni posséder aucun emploi dans les colonies ». 
¹ Métisse.  
Source : Extrait d’une ordonnance du roi de France en 1733. (Ordonnance royale = Décision du roi).  

Archive 4 :  
« Suzanne Amomba, veuve de Jean Paillé, habitante de Macouria, âgée d’environ cent ans, morte 
cette nuit dernière a été inhumée¹ […]. 
¹ Enterrée. 
Source : Acte de sépulture de Suzanne Amomba Paillé, 28 janvier 1755, Arch. Dép. Guyane, 1 Mi 203, registres pa-
roissiaux de Saint Sauveur de Cayenne.  

Archive  5 : Recensements de l’habitation « le Courbary », à Macouria, appartenant aux époux 
Paillet, 1ère moitié du XVIIIe siècle. 

¹ Le mil est une céréale. 
² Plante dont les racines sont comestibles. 
³ Plante comestible. 
⁴ Cultures destinés à être envoyées à l’étranger et ici tout particulièrement en France. 
⁵ Pigment extrait de la cire rouge entourant les graines du rocouyer, et utilisé comme colorant. 
⁶ Colorant naturel bleu, extrait d’une plante appelée l’indigo. 

Recensements 1709 1711 1717 1737

Esclaves 6 10 16 67

« Bêtes à cornes » 1 3 5 46

Production de vivres :     - « Mil¹» 
                                            - Manioc²                                                                                                   
                                            - Ignames³

oui 
oui 
oui

oui 
oui 
oui

? 
? 
?

oui 
oui 
oui

Cultures d’exportation⁴ : - Rocou⁵ 
                                            - Indigo⁶ 
                                            - Café 
                                            - Cacao

- 
- 
- 
-

oui 
- 
- 
-

oui 
oui 
- 
-

oui 
oui 
oui 
oui

Armes :                              - Sabre 
                                            - Fusil                                                                                

- 
1

1 
3

1 
2

1 
2

Maison à Cayenne - - 1 1
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Archive 6 :  
« L’an mil sept cent trente neuf, le onze mai, Jean Paillet, habitant, décédé hier âgé de plus de 
soixante ans, a été inhumé¹ dans l’église ». 
¹ Enterré. 
Source : Arch. Dép. Guyane, 1 Mi 203, registres paroissiaux de Saint-Sauveur de Cayenne.  

Archive 7 : Lettre de 1776 du gouverneur colonial en Guyane au ministre. 
« Il a été fait ; Messieurs, différentes fondations à Cayenne pour l’éducation des enfants des deux 
sexes. Le sieur de la Motte Aigron¹ a légué² en 1722 tous ses biens pour l’établissement d’une 
communauté de religieuses destinée à l’instruction des filles³. […]. Suzanne Amomba, veuve 
Paillé, fait en 1748 une donation⁴ de tous ses biens, qui ont été destinés à l’établissement d’un 
collège et il a été construit en 1766 pour cet objet un  bâtiment dans la ville de Cayenne⁵. Le roi 
s’était chargé […] de la dépense et entretien des prêtres destinés au service de ce collège ». 
¹ Français, propriétaire terrien en Guyane, il emploie des esclaves dans des plantations. Parmi ces der-
niers se trouvait Suzanne Amomba. 
² Donné. 
³ Ecole dirigée par des religieuses et accueillant des filles. 
⁴ Acte juridique par lequel une personne donne une partie de ses biens à une personne ou à une institu-
tion. 
⁵ Ville de Guyane, colonisée par le Royaume de France. 
Source : Extraits d’une lettre adressée par le gouverneur Fiedmont et l’ordonnateur Malouet adressée au ministre au 
sujet des fondations faites à Cayenne pour l’éducation des enfants. Arch.nat ; CAOM, série C14, registre 43.  

Archive 8 : Lettre des administrateurs de la colonie Messieurs De Chateaugué et d’Albon au se-
crétaire d’Etat à la Marine, le 1er septembre 1740. 
« […] Voici un cas sur lequel nous prendrons la liberté de vous demander explication. Un soldat 
maçon, il y a trente ans épousa une négresse esclave de Monsieur Lamotte-Aigron, qui, en 
conséquence, lui donna sa liberté. Ce soldat (Mr Paillé) […] a été surpris par une mort subite sans 
laisser de postérité¹, […] ladite négresse s’est mise en possession de tous ses biens, tant mobi-
liers qu’immobiliers. Une négresse affranchie², qu’elle est, mais riche […] » 
¹ Sans laisser d’héritiers. Jean Paillé et Suzanne Amomba n’ont pas eu d’enfants. 
² Libre. 
Source : Arch. Nat., CAOM, sous-série C14, registre 17. 

Archive 9 : Lettre de l’administrateur d’Albon au ministre, septembre 1740. 
« Comme cette vieille¹ fait voir une imbécilité […] toute la disposition de ses biens lui est interdite 
sans l’autorité de justice. […] Il se présente aujourd’hui un nouvel aspirant² au mariage, c’est un 
petit habitant veuf qui a sept esclaves et deux enfants. […] Nous voulons savoir si Sa Majesté, 
trouve bon de tolérer le mélange de sang par mariage de blancs avec des négresses […] et si un 
nègre ou une négresse en tant qu’affranchie et n’ayant point d’héritiers, peuvent […] disposer de 
leurs biens, […] surtout dans la circonstance présente d’interdiction judiciaire pour cause d’imbéci-
lité. 
¹ D’Albon fait ici référence à Suzanne Amomba Paillé. 
² Homme voulant se marier avec Suzanne Amomba Paillé. 
Source : Arch. Nat., CAOM, sous série C14, registre 18.  
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Archive 10 : Lettre de décembre 1741 du ministre au Père Pagnier (Prêtre à Cayenne en 
Guyane)  qui a refusé de marier la veuve Suzanne Amomba Paillé et un blanc de la colonie. 
« Vous avez très bien fait d’empêcher le mariage qu’un habitant de la colonie voulait contracter¹ 
avec une négresse. L’intention² de Sa Majesté³ n’est point en effet de permettre ces sortes d’alli-
ances aux habitants. Et elle vous recommande de tenir la main à ce qu’il ne s’en fasse point à 
Cayenne ». 
¹ S’engager avec quelqu’un, ici par le mariage. 
² La volonté. 
³ Le roi de France. 
Source : Arch. Nat., CAOM, série B, registre 72.  

Archive 11 : Suzanne Amomba Paillé est contrainte¹ de faire une donation de ses biens, rapport 
de Villiers de l’Isle d’Adam, nouvel ordonnateur de la colonie après la mort de d’Albon.² Avril 1748. 
« […] Devant nous, […] fut présente […] Suzanne Amomba, négresse libre, veuve de feu³ Jean 
Paillé. […] Considérant qu’elle ne saurait faire un meilleur usage de ses biens, il a plu à la divine 
providence de les employer⁴ à l’éducation des enfants de cette colonie […]. 
¹ Obligée. 
² Les ordonnateurs sont des personnels administratifs Français qui dirigent la colonie de Guyane. 
³ Expression utilisée devant le nom d’une personne décédée. 
⁴ les utiliser. 
Source : « Recueil de pièces concernant le petit collège de Cayenne ». Naf 2577. Arch. Dép. Guyane, 1 Mi 242.  

Archive 12 : Autorisation puis refus du testament de Suzanne Amomba Paillé. 
En 1744, l’ordonnateur d’Albon¹, après enquête : « rétablit Suzanne Amomba Paillé dans la pleine 
liberté accordée par l’ordonnance de Sa Majesté² aux esclaves affranchis³ de disposer de leurs 
biens⁴ ». Mais en octobre 1747, Villiers de l’Isle d’Adam, qui fait fonction d’ordonnateur après la 
mort de d’Albon, rappelle au Ministre que : « La veuve Paillé est toujours […] dans l’attente de la 
ratification⁵ de son testament, pour s’assurer un protecteur qui puisse être autorisé à la défendre, 
la soutenir, et lui faire fournir tous ses besoins… » De ce testament, les autorités ne voudront pas. 
¹ Il fait partie des Français qui dirigent la colonie de Guyane. 
² Le roi de France. 
³ Esclaves à qui on a rendu la liberté. 
⁴ Pouvoir faire ce que l’on veut de ses biens. 
⁵ l’acceptation, l’accord. 
Source : Arch. Nat., CAOM, sous-série C14, registre 19 et 20.  

Archive 13 :  
En janvier 1741, c’est au conseil supérieur de la colonie d’être saisi en tant que cour de justice par 
Suzanne Amomba Paillé qui s’estime spoliée¹ de ses droits par Jacques Mallécot, […] chargé de 
gérer ses biens depuis la mort de son mari. Suzanne Amomba perd son procès. 
¹ privée. 
Source : Arrêt du conseil supérieur du 2 janvier 1741.  
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TRAVAIL COLLABORATIF - Mise en activité : 

1/ Répartissez-vous l’ensemble des archives. Pour chacune d’entre elles relevez sa date. Ensuite, 
classez-les dans l’ordre chronologique en les numérotant de 1 à 13. 

2/ Maintenant que les archives sont classées dans le bon ordre chronologique, répartissez-les à 
nouveau à l’intérieur du groupe. Chacun d’entre vous a maintenant quelques archives. Relevez 
des informations qui vous semblent importantes au sujet de la vie de Suzanne Amomba Paillé et 
reformulez-les avec vos propres mots. 

3/ Echangez ensemble vos informations. C’est l’élève qui a les archives les plus éloignées dans le 
temps qui commence. Pendant qu’un élève présente et explique ses informations, les autres 
peuvent prendre des notes. 

4/ Après ces premiers échanges, discutez ensemble de ce que vous pouvez répondre à la ques-
tion suivante : 
Que nous apprend le parcours de Suzanne Amomba Paillé sur le regard porté par les colons 
Français sur les esclaves et les affranchis au XVIIIème siècle ?  

5/ Vous avez tous les éléments nécessaires pour rédiger deux paragraphes : 
Le premier doit raconter ce que vous savez de la vie de Suzanne Amomba Paillé ; 
Le second doit présenter et expliquer ce que nous apprend le parcours de Suzanne Amomba 
Paillé sur le regard porté par les colons Français sur les esclaves et les affranchis au XVIIIème 
siècle. 

La rédaction est réalisée ensemble. Vous disposez d’un dictionnaire pour vous aider à orthogra-
phier correctement certains mots. Un cahier au hasard à l’intérieur du groupe sera ramassé. 

Les documents remis aux élèves sont nombreux et incite les élèves à s’organiser collectivement 
pour réussir la première étape du travail. Il est ici intéressant d’observer la capacité des élèves à 
ordonner les archives selon la chronologie des évènements de la vie de Suzanne Amomba Paillé. 
L’une des difficultés a été la confusion pour certains documents entre la date de rédaction de ce-
lui-ci et celle des faits qu’ils relatent. Cette activité permet non seulement de vérifier l’aptitude des 
élèves pour une telle activité mais les invite également à une première approche du contenu des 
archives et donc au repérage d’informations répondant à la problématique de départ.  
Une fois le classement effectué, les élèves redistribuent entre eux les documents. Le choix de la 
répartition leur est laissé.  
Pour la rédaction commune de la biographie, les idées principales des deux paragraphes attendus 
sont données aux élèves. Cet apport intervient dans la lignée de l’exercice d’écriture réalisé lors 
de la mise en perspective de l’étude n°1. Il s’agit d’inciter les élèves de réfléchir au passage des 
informations relevées au brouillon à l’organisation de celles-ci et à la façon dont elles vont s’inté-
grer dans un texte dont la structure leur est donnée. 
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Quelques exemples du classement des archives réalisé par les élèves et de la recherche 
d’informations : 
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Quelques textes rédigés par les élèves : 
Exemple 1 : 
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Exemple 2 : 
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Exemple 3 : 
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Exemple 4 : 
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Exemple 5 
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Les travaux d’élèves sont projetés au tableau. Cette étape permet d’observer et de constater les 
progrès réalisés depuis le premier exercice d’écriture proposé. 

Lors de la correction, une frise chronologique est complétée avec les élèves puis les informations 
indiquées dans le second paragraphe doivent faire émerger la notion de racisme. 
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Mise en perspective : Suzanne Amomba Paillé ; Un parcours qui s’inscrit dans le cadre des 
traites négrières atlantiques au XVIIIème siècle. 
La suite de l’étude doit amener les élèves à adopter un regard critique sur la biographie qu’ils 
viennent de rédiger. Il s’agit ici de les aider à mentionner le fait que celle-ci n’a été réalisée qu’à 
partir d’archives, il n’y a pas de témoignages directs provenant de Suzanne Amomba Paillé. Enfin, 
cette biographie ne raconte la vie de Suzanne Amomba Paillé qu’à partir du moment où elle se 
marie avec Jean Paillé. Dés lors, il s’agit de donner aux élèves les outils nécessaires afin de com-
biner à ce destin individuel hors-norme, une vision macrohistorique pour de montrer que celui-ci 
s’inscrit dans le cadre des traites négrières atlantiques au XVIIIème siècle. 

Problématique : Comment, à l’image de Suzanne Amomba Paillé, des Africains devenaient-
ils esclaves en Amérique? 

Le trafic négrier vers la Guyane entre 1713 et 1764 (Sélection de 4 navires) 

Source : D’après Marie Polderman, La Guyane française 1676-1763, Mise en place et évolution 
de la société coloniale, tensions et métissages, éditions Ibis Rouge, 2004. 
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An-
née

Nom du 
bateau

Port de 
départ

Site 
d’achat 
des es-
claves

Remarques

1713 G é n é-
reuse

N a n t e s 
(France)

J u d a 
(Afrique)

Vente à Cayenne en Guyane (Amérique), 18 
octobre 1713 : « Le besoin que les habitants 
ont des Nègres les a fait acheter plus cher et à 
un prix excessif, les mâles 600 livres et les fe-
melles 550 ».

1715 Gracieuse N a n t e s 
(France)

B a n n y 
(Afrique)

Après 55 jours, « les Nègres se révoltèrent si 
bien que dans cette occasion il fut tué un 
Nègre et neuf qui se jetèrent à la mer et se 
sont noyés, […] il y a eu 6 hommes de son 
équipage dangereusement blessés. Il est mort 
plus de la moitié de la cargaison dans la tra-
versée qui a été de 4 mois et 6 jours. On nous 
amène des squelettes vivants et de la nation la 
moins estimée, encore on nous les fait payer 
plus cher que de coutume ».

1729 Angélique La Ro-
chelle 
(France)

J u d a 
(Afrique)

A Juda « dans une révolte que firent les Nègres 
à bord, il y eut un Nègre tué, un autre qui se 
jeta à la mer qui fut mangé par un requin ». 
Le navire part de Juda avec 357 Noirs, 10 
meurent pendant la traversée. 

1764 R o i G u i-
guin

N a n t e s 
(France)

G u i n é e 
(Afrique)

Environ 540 esclaves. 7 désertent avant le dé-
part de la traversée. Pendant la traversée : « il 
s’est répandu une maladie épidémique. […] Le 
scorbut a détruit plus de la moitié des captifs ».



CONSIGNE : Organise ta réponse en réalisant un schéma présentant les différentes étapes 
d’un navire négrier en t’inspirant du modèle ci-dessous. 

!  

Après la correction du schéma, des documents illustratifs présentent d’autres aspects des traites 
négrières atlantiques et la vie des esclaves dans les plantations au XVIIIème siècle. Le professeur 
adopte ici une posture d’enseignement, livrant les informations de façon magistrale. Il replace le 
cas étudié dans le contexte plus large des relations établies entre la métropole française et les 
Amériques. 
Le récit du professeur peut aussi s’appuyer sur d’autres exemples permettant d’étudier le rôle des 
Africains dans l’organisation de la traite atlantique : 
- « Le récit de vie d’une princesse devenue esclave », (Sources à utiliser: Benoît Jullien, in Auge-
ron Mickaël et Caudron Olivier (dir), La Rochelle, l’Aunis et la Saintonge face à l’esclavage, Les 
Indes savantes, 2012 et l’exposition en ligne sur la traite négrière rochelaise sur le site « Les ex-
pos virtuelles de Charente-Maritime ». 
- Le pays Assôkô: deux peuples, deux regards sur la traite négrière atlantique (1670-1725), par 
Adjé Séverin Angoua, in Saupin Guy (dir), Africains et Européens dans le monde atlantique, PUR, 
2014. 

Enfin, le croquis de synthèse est complété. 
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Résultats de l’expérience et points de vigilance : 

Le choix de la démarche d’enquête (ANNEXE 2) a facilité l’entrée des élèves dans les apprentis-
sages. De même, celle-ci est propice à la mise en œuvre d’activités coopératives durant les-
quelles les postures de lâcher-prise et d’accompagnement sont privilégiées par l’enseignant. La 
coopération entre les élèves sous-entend néanmoins le respect de règles. Il faut être vigilant sur 
ce point et préciser à la classe le sens et les objectifs des choix effectués. 

Au regard de la commande initiale, les écrits présentés ci-dessus sont globalement satisfaisants. 
La dynamique positive induite par les démarches coopératives proposées s’est poursuivie au 
moment de la rédaction des écrits. Effectivement, l’implication de chacun des îlots lors des activi-
tés réalisées en amont a permis aux élèves d’entrer plus sereinement dans l’exercice d’écriture. 
Ils ont pu constater leur capacité à répondre de manière concluante à une commande qui à pre-
mière vue avait pu les effrayer. Néanmoins, la marge de progrès reste certaine. L’écrit des élèves 
permet de revenir plus explicitement sur les caractéristiques du récit historique, d’en identifier les 
incontournables. L’une des possibilités serait de proposer aux élèves une auto-évaluation de leurs 
écrits après avoir défini trois points de vigilance  : 1

- l’action des personnages historiques, individuels ou collectifs ; 
- la restitution de leurs intentions, de ce qu’ils pensaient, pour indiquer les raisons de leurs agis-
sements ; 
- un déroulement chronologique précisément daté. 
Ces caractéristiques peuvent aussi être explicitées et remises aux élèves avant la rédaction. Ils 
disposeront ainsi d’une grille de critères de réussite. 

Une progressivité des apprentissages peut être envisagée entre la classe de 5ème (Voir l’étude inti-
tulée : « Le parcours de l’aventurier berbère Yahya-u-Ta’Fuft est au cœur des connexions entre 
Africains du Nord musulmans et Portugais chrétiens », présente dans la ressource : « Coopérer et 
mutualiser ; pédagogie coopérative et démarche d’enquête en histoire en classe de 5ème – Le 
monde au temps de Charles Quint et Soliman le Magnifique »), et la classe de 4ème. L’enseignant 
peut demander aux élèves de réfléchir davantage aux « chemins » à emprunter pour parvenir à 
répondre à la consigne de départ. Dans ce cas, l’étayage de la consigne doit être limité et inciter 
les élèves à expliquer et à justifier des démarches discutées et décidées collectivement. Chaque 
élève doit également être capable d’argumenter ses choix à l’intérieur de l’îlot.  

L’expérience réalisée a aussi permis de travailler sur une forme d’évaluation encore peu pratiquée 
dans le cadre du cours d’histoire, l’évaluation par observation. L’espace de liberté laissé aux 
élèves permet de consacrer du temps à l’observation de leurs pratiques et postures. L’enseignant 
peut se mettre en retrait, observer les élèves en train de travailler, prendre en notes ce qu’il 
observe. Il a été ainsi intéressant en début d’année de 4ème d’établir un premier diagnostic des 
besoins auxquels il faudra essayer d’apporter des réponses tout au long de l’année scolaire. 
Parce qu’on ne peut pas tout observer au cours d’une seule séance, l’enseignant choisit de se 

 Nous reprenons ici les caractéristiques d’un récit historique telles que les définit Didier Cariou in Écrire 1

l’histoire scolaire. Quand les élèves écrivent en classe pour apprendre l’histoire, Presses universitaires de 
Rennes, 2012.

Page   sur  23 26



focaliser essentiellement sur les échanges oraux d’informations au sein des îlots, même s’il ne 
s’interdit pas de noter des remarques concernant le fonctionnement du groupe et la qualité des 
interactions . Il obtient des renseignements sur le niveau de maîtrise de l’expression orale des 
élèves, sur leur capacité formuler et à reformuler leurs idées et à expliquer leur démarche. Il 
reconduit cette séance d’observation à l’occasion d’une activité en géographie, pour rassembler 
de nouveaux éléments et compléter ses premières observations. 

Exemple de notes prises par l’enseignant au cours de la première séance d’observation : 
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Notes prises au cours de la deuxième séance d’observation : 

A partir des notes prises en classe au cours de ces deux séances d’observation et de leur ana-
lyse, il établit des critères et formalise la progression possible sous la forme d’une échelle descrip-
tive, positionne les élèves sur les quatre niveaux et crée une feuille de route pour chaque élève. 
Un travail d’explicitation de la grille est mené avec les élèves pour que ces derniers puissent 
s’approprier les critères de réussite et comprendre leur marge de progression. 
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Degré 1 Degré 2 Degré 3 Degré 4

L’élève lit les informa-
tions prélevées lui per-
mettant de répondre à 
une problématique 
commune au groupe 
mais sans expliquer sa 
démarche. 

L’élève sait reformuler 
oralement les informa-
tions prélevées lui per-
mettant de répondre à 
une problématique 
commune à l’ensemble 
du groupe mais sans 
expliquer sa démarche. 

L’élève sait reformuler 
oralement les informa-
tions prélevées lui per-
mettant de répondre à 
une problématique 
commune à l’ensemble 
du groupe et en expli-
quant sa démarche. 

L’élève sait reformuler 
oralement les informa-
tions prélevées lui per-
mettant de répondre à 
une problématique 
commune à l’ensemble 
du groupe, en expli-
quant sa démarche. Il 
est capable de reformu-
ler d’autres manières 
afin de faciliter la com-
préhension de son rai-
sonnement par les 
autres membres du 
groupe. 
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